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Objet : Projet Goro Nickel
Déclaration relative aux installations classées pour la protection de 'environnement — Chenil,
site de Prony Est

Monsieur le Directeur
Direction de PEnvironnement
19, avenue du Maréchal Foch
B.P. 3718

98846 Nouméa Cedex

Nouméa, le 11 mai 2007

Monsieur le Directeur,
Je vous remercie pour le projet d’arrété ICPE pour le chenil du site de Prony Est fransmis
par votre courrier dont la référence est indiquée ci-dessus.

Je vous informe que nous n'avons pas d’observations sur sa rédaction.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, 'expression de mes sentiments distingués.
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